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RECOMMANDATION N° 63

AUX MINISTÈRES DE L’ I N S T RUCTION PUBLIQU E

c o n c e rn a n t

L’ É D U C ATION SANITAIRE DANS LES ÉCOLES PRIMAIRES
(Année 1967)

La Conférence internationale de l’instruction publique,

Convoquée à Genève par l’Organisation des Nations Unies pour l’éduca-
tion, la science et la culture et le Bureau international d’Education, et s’y étant
réunie le six juillet mil neuf cent soixante-sept en sa trentième session, adopte
le quatorze juillet mil neuf cent soixante-sept la recommandation suivante:

La Conférence,

C o n s i d é rant que les propositions et suggestions contenues dans la
Recommandation n° 20, approuvée en date du 8 juillet 1946 par la IXe
Conférence internationale de l’instruction publique organisée par le Bureau
international d’Education, sur l’enseignement de l’hygiène dans les écoles pri-
maires et secondaires, gardent un caractère et un intérêt toujours actuels,

Considérant toutefois qu’en fonction de l’évolution de la pédagogie, d’une
part et des progrès accomplis,d’autre part, dans le domaine de la protection de
la santé, une éducation sanitaire complète peut et doit se substituer à l’ensei-
gnement de simples notions d’hygiène,

Considérant que par éducation sanitaire, il faut entendre l’ensemble des
expériences qui contribuent à inculquer de bonnes habitudes, de solides
connaissances et une attitude éclairée en matière de santé individuelle et col-
lective,

C o n s i d é rant que l’action de l’éducation sanitaire s’exe rce sur le
d é veloppement phy s i q u e, mental et social de l’individu; que le
domaine de cette éducation sanitaire peut couvri r : la santé indiv i -
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d u e l l e, la santé de la communauté et l’hy giène du milieu — fa m i l i a l , s c o l a i-
re et pro fessionnel — les pro blèmes d’alimentat i o n , la santé mentale, l ’ é d u-
c ation sex u e l l e, la prévention des accidents, les pre m i e rs secours , l ’ hy gi è n e
des loisirs , e t c. ,

C o n s i d é rant que l’éducation sanitaire donnée à l’école constitue l’un des
aspects importants de l’éducation générale de l’enfant et l’un des moye n s
essentiels d’améliorer la santé individuelle et collective,

C o n s i d é rant que cette éducation doit occuper une part prépondérante tout
au long de la scolarité de l’enfa n t , et notamment dans l’enseignement pri-
m a i re,

Soumet aux Ministères de l’instruction publique des diff é rents pays la
re c o m m a n d ation suiva n t e :

1) Qu’une éducation sanitaire ap p ro p riée à l’âge, aux besoins et aux inté-
rêts des élève s , p rat i q u e, d ’ ab o rd, puis pratique et théori q u e, soit donnée par
les maîtres en collab o ration avec les services de santé scolaire concernés; que
les progra m m e s , les méthodes et les techniques de cette éducation soient défi-
nis par voie d’accord entre les diff é rentes autorités intére s s é e s .

2) Que cette éducation non seulement donne aux élèves les hab i t u d e s
p ro p res à assurer leur équilibre physique et mental, mais leur fasse acquéri r,
en leur enseignant le respect de la santé et du bien-être des autres comme de
leur pro p re santé et de leur pro p re bien-être, le sens de leurs re s p o n s ab i l i t é s
i n d ividuelles et sociales.

3) Que cette éducation tro u ve nat u rellement son appui dans la vie et les
conditions de travail de l’école, que celles-ci comportent une orga n i s at i o n
rationnelle de la journée scolaire, fondée sur un juste équilibre entre le tra-
va i l , le jeu et le rep o s , ainsi que des installations mat é rielles et sanitaires adé-
q u at e s .

4) Que cette éducation soit donnée d’après des méthodes qui font ap p e l
non seulement à la mémoire et à la réfl exion de l’enfa n t , mais aussi et surt o u t
à son imagi n ation et à ses activités spontanées, sans ex c epter les prat i q u e s
d’une vie saine.

5) Que cette éducation tienne compte des circonstances locales (milieu
urbain ou ru ra l ) , des conditions cl i m atiques des diff é rents pay s , du déve l o p-
pement social et économique; que, s u ivant ces circ o n s t a n c e s , l ’ é d u c at i o n
mette l’accent sur les besoins pri o ri t a i res de diff é rentes régions dans le cadre
de l’hy giène et de la prévention; que cette éducation initie aussi l’enfant aux
ex i gences pro b ables du milieu dans lequel il sera appelé à viv re et à trava i l l e r.
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6) Que les maîtres soient préalablement préparés aux tâches d’éduca-
tion sanitaire au cours de leur fo rm ation grâce à un enseignement spécia-
lisé qui tienne compte des buts comme des modes d’action de cette édu-
c ation spécifi q u e.

7) Que des possibilités de perfectionnement soient assurées aux
m a î t res en exe rcice pour les tenir au courant des améliorations les plus
récentes en mat i è re de méthodes et de moyens d’éducation sanitaire, a i n s i
que des progrès de la médecine préve n t ive.

8) Que soient fo u rnis aux maîtres le mat é riel nécessaire à l’éducat i o n
de leurs élèves (manuels scolaire s , m at é riel didactique, m oyens audio-
visuels) ainsi que les textes nécessaires à leur pro p re info rm at i o n
( o u v rages et revues); que ce mat é ri e l , répondant aux ex i gences géogra-
p h i q u e s , cl i m at i q u e s , ethniques et culturelles du pay s , soit établi par
a c c o rd entre les re s p o n s ables des programmes scolaires et les autori t é s
médicales et sanitaire s .

9) Que soit pours u ivi parallèlement et systématiquement l’effo rt d’in-
fo rm ation et d’éducation des parents par la coopération des maîtres et dés
a u t o rités médicales et sanitaires (centres régionaux ou locaux de re n s e i-
g n e m e n t s , par exe m p l e ) .

10) Que le personnel spécialisé: é d u c at e u rs sanitaire s , m é d e c i n s , i n fi r-
m i e rs ou infi rm i è re s , e t c. , a ffecté à l’exe rcice de l’éducation sanitaire
dans les écoles (visites médicales, e t c.) ou au contrôle de l’éducation sani-
t a i re (médecins-inspecteurs) soit préparé à sa tâche au cours de ses études
p ro fessionnelles par une fo rm ation tant sanitaire que pédagogi q u e.

11) Que soient encouragées toutes les initiat ive s , p u bliques ou pri-
v é e s , p rises par des jeunes ou par des adultes qui, à l’école ou hors de
l ’ é c o l e, sont suscep t i bles de pro m o u voir l’éducation sanitaire ou l’ap-
p re n t i s s age des pre m i e rs secours : on peut citer, à cet éga rd l’action des
groupes d’écl a i re u rs ou de pionniers , de la Cro i x - R o u ge ou du Cro i s s a n t -
R o u ge, des clubs de jeunes secouri s t e s , e t c.; que soient favo risées leurs
a c t ivités ou leurs manife s t ations dive rs e s : c o n f é re n c e s , c o n c o u rs , rev u e s ,
ex p o s i t i o n s , e t c.

12) Que soient aidées toutes les re ch e rches d’ord re médico-pédago-
gique destinées, en mat i è re d’éducation sanitaire, à connaître les besoins,
à évaluer les résultats des mesures prises et des ex p é riences accomplies, à
p e r fectionner les méthodes et les moyens employ é s .

13) Q u e, dans le cadre de la planifi c ation pro p re à chaque pay s
l ’ é d u c ation sanitaire prenne place parmi les objectifs fo n d a m e n t a u x
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en tant que facteur essentiel du développement économique, social et cul-
t u re l .

14) Qu’une coopération permanente (conventions bilat é rales ou mu l t i-
l at é ra l e s , par exemple) soit établie entre les diff é rents pays pour fa c i l i t e r
l ’ é ch a n ge de spécialistes et d’info rm ations sur les re ch e rches et les ex p é-
riences réalisées.

15) Qu’il soit fait ap p e l , là où il en est besoin, à l’assistance tech n i q u e
des orga n i s ations intern ationales spécialisées, sous la fo rme de serv i c e s
c o n s u l t at i f s , de bourses et de mat é riel de démonstrat i o n , en vue d’aider les
d i ff é rents pays à mettre en place leur infra s t ru c t u re médico-sociale, à éla-
b o rer leurs programmes d’études, à concevoir et à fab riquer leur mat é ri e l
d i d a c t i q u e, et à fo rmer leur pers o n n e l .

Ap p l i c ation de la présente re c o m m a n d at i o n

16) Il importe que le texte de la présente re c o m m a n d ation fasse l’ob-
jet d’une large diffusion de la part des ministères de l’instru c t i o n
p u bl i q u e, des autorités scolaire s , des centres de fo rm ation pédagogi q u e,
des centres de documentation pédagogi q u e, des fédérations intern at i o-
nales et nationales de l’enseignement, des associations de maîtres ou de
p a rents d’élève s , e t c. La presse doit être invitée à jouer un grand rôle dans
la diffusion de cette re c o m m a n d ation auprès des services intére s s é s , d u
p e rsonnel administratif et enseignant ainsi que du grand publ i c.

17) Les ministères de l’instruction publique et départements ministé-
riels intéressés sont invités à ch a rger les organes compétents:

a ) d ’ examiner la présente re c o m m a n d ation et de comparer son conte-
nu avec l’état de droit et de fait existant dans leur pay s ;

b ) de considérer les ava n t ages et les inconvénients d’une éve n t u e l l e
ap p l i c ation de chacun des art i cles qui ne seraient pas encore en vigueur;

c ) d ’ a d apter chaque art i cle à la situation du pay s , si l’ap p l i c ation en
est jugée utile;

d ) e n fi n , de proposer les dispositions et mesures d’ord re pratique à
p re n d re pour assurer l’ap p l i c ation de l’art i cle considéré.

18) L’ U n e s c o , l’OMS et d’autres orga n i s ations intern ationales spécia-
lisées sont invitées à fa c i l i t e r, avec la collab o ration des ministères inté-
re s s é s , l ’ ex a m e n , à l’échelon régi o n a l , de cette re c o m m a n d ation en vue de
son adap t ation aux cara c t é ristiques régi o n a l e s .
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